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Allgemeine Chronik

Landesverteidigung

Landesverteidigung und Gesellschaft

La facture pour la livraison de matériel par l'armée durant la crise du Covid-19 fait
grincer des dents plusieurs cantons. Pour faire face à la crise, l'armée a commandé des
quantités importantes de masques, gants, blouses et appareils respiratoires. Début
juin, la pharmacie de l'armée a présenté aux cantons, une seconde fois, une liste de
prix pour ce matériel. Le DDPS avait précisé que les coûts d'acquisition avaient été
préfinancés par la Confédération et que les cantons devaient alors rembourser les frais
d'achat à la Confédération. Pour les cantons comme Fribourg, le Valais et Neuchâtel, la
facture est jugée trop élevée et incohérente. D'autres cantons estiment que le procédé
de financement est peu transparent et que l'armée a commandé trop de matériel. Ils
avancent que l'armée ne facture pas son intervention lorsqu'elle intervient à titre
subsidiaire lors de catastrophe naturelle. Si pour le conseiller national François Pointet
(pvl, VD) – membre de la CPS-CN – la responsabilité d'équiper les hôpitaux incombe aux
cantons selon le plan pandémie; pour son homologue, Pierre-Alain Fridez (ps, JU), c'est
à la Confédération d'assumer l'essentiel des coûts car c'est elle qui a déclaré l'état de
nécessité. 1

ANDERES
DATUM: 30.07.2020
DIANE PORCELLANA

Wirtschaft

Landwirtschaft

Landwirtschaft

Les images auront marqué les esprits: les hélicoptères de l'armée suisse ont été
mobilisés, en cet été 2018, pour abreuver les vaches passant la saison estivale sur les
alpages (une vache boit environ 100 litres d'eau par jour). La situation a
particulièrement été compliquée dans certains cantons à l'image des cantons de Vaud,
de Fribourg et de St-Gall, les trois possédant de nombreux alpages n'ayant aucun accès
routier. Les vols – non facturés aux paysan.ne.s car faisant parti du budget ordinaire de
l'armée – se sont donc succédés tout au long de l'été dans les montagnes suisses.
Redescendre le bétail en plaine n'aurait été qu'une manière de repousser le problème à
plus tard selon le député et agriculteur vaudois Jacques Nicolet (udc). En effet, la
sécheresse a considérablement réduit la quantité d'herbe dans les prairies en plaine.
Les vaches auraient donc été nourries avec les réserves hivernales. Cette situation
s'est, par ailleurs, présentée dans de nombreuses exploitations de plaine. Les
paysan.ne.s ont été contraint.e.s d'acheter du fourrage pour faire face au manque
d'herbe, contribuant à grever leur porte-monnaie. En situation normale, cet apport
excédentaire en fourrage aurait dû pénaliser doublement les agricultrices et
agriculteurs, un déséquilibre dans le bilan de fumure étant sanctionné dans l'octroi des
paiements directs. Mais cette situation ayant été évaluée comme un cas de force
majeure, les sanctions n'ont pas été appliquées, la Confédération demandant aux
cantons de faire montre de compréhension. En plus de cela, les autorités ont accédé à
la demande formulée par l'USP concernant les taxes douanières perçues pour
l'importation de fourrage, en les réduisant afin de compenser la hausse des prix qu'a
connu le marché européen. Certaines sections cantonales de l'USP ont mis en place des
bourses de fourrage afin que les paysan.ne.s demandeurs.euses puissent acheter les
excédents d'autres productrices et producteurs. Ces mesures se sont toutefois
révélées insuffisantes pour beaucoup d'éleveurs et éleveuses qui ont dû se résoudre à
bouchoyer une partie de leur cheptel, ne pouvant pas supporter les coûts dus au
fourrage. Cette situation a mené à une baisse conséquente du prix de la viande. 

La situation n'a pas été seulement catastrophique pour l'élevage bovin, l'agriculture
devant compter avec des pertes dans les récoltes de l'ordre de 30 pour cent cette
année. Les cultures de pommes de terre, de betteraves sucrières, de maïs ainsi que
certaines cultures maraîchères ont été particulièrement touchées. D'autres
productions s'en sont mieux sorties, à l'image des pommes et poires à jus ainsi que du
raisin pour la fabrication du vin. 
La Fédération suisse de pêche (FSP) a également fait état d'une situation compliquée
pour les poissons suisses. Une quantité impressionnante de cadavres de poissons a été
retrouvée dans les lacs et cours d'eau. Dans certains endroits, il a été décidé de

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 04.08.2018
KAREL ZIEHLI
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déplacer les poissons, afin de les préserver des températures trop élevées.
La forêt suisse a également été fortement impactée, celle-ci étant de moins en moins
adaptée au climat changeant. 

Cet été caniculaire a été l'occasion pour un certain nombre de chercheuses et
chercheurs de lancer un appel aux paysan-ne-s dans les médias, à l'image du chercheur
en agronomie, Urs Niggli: «Passt euch an, sonst habt ihr keine Chance!». Les
climatologues prévoient, en effet, que ces phénomènes extrêmes deviennent la
nouvelle norme si rien n'est entrepris. Concernant l'herbage, certain.e.s paysan.ne.s
ont d'ores et déjà opté pour des variétés de trèfle particulièrement résistantes aux
vagues de chaleur. Quant aux alpages, la sécheresse subie en 2015 a déjà été le moteur
de certains changements dans la gestion de l'eau, beaucoup d'exploitations ayant pris
des mesures afin d'affronter de tels épisodes. Mais, de manière générale, selon l'OFAG,
les agricultrices et agriculteurs seraient encore trop passifs face aux changements
climatiques, ceux-ci n'adaptant encore pas assez systématiquement leurs cultures pour
qu'elles soient résistantes aux sécheresses et canicules par exemple. 

Cette sécheresse a profité d'une forte résonance politique. Elle a révélé une certaine
rupture entre la politique climatique menée par l'UDC, historiquement proche de la
paysannerie, et les réalités vécues au jour le jour par les paysannes et paysans, en
première ligne face aux changements climatiques. En effet, le parti agrarien s'était
opposé à la ratification de l'accord de Paris, alors que certain.e.s de ses
représentant.e.s paysan.ne.s avaient refusé de suivre la ligne du parti sur cette
question. Autre exemple de ce grand-écart, la loi sur le CO2, actuellement en
discussion, est attaquée par l'UDC qui souhaite en réduire au maximum sa portée. Le
président du parti Vert'libéral, Jürg Grossen (pvl, BE), en a profité pour tacler le monde
paysan qui devrait, selon lui, s'attaquer aux causes des réchauffements climatiques, au
lieu de soutenir un parti qui essaie de torpiller une loi qui permettrait de lutter contre
ces phénomènes leur étant directement nuisibles. Le président de l'USP, Markus Ritter
(pdc, SG), a, quant à lui, rappelé aux paysan.ne.s sceptiques que les changements
climatiques étaient un fait bien réel, alors que le directeur de l'organisation paysanne,
Jacques Bourgeois (plr, FR), a tenu à rappeler que les paysan.ne.s ont réduit de 10 pour
cent leurs émissions de CO2, preuve de leur engagement sur ces questions. 2

Infrastruktur und Lebensraum

Raumplanung und Wohnungswesen

Mietwesen

Durch die Annahme zweier Motionen (Mo. 20.2451; Mo. 20.3460) war der Bundesrat
vom Parlament in der Sommersession 2020 beauftragt worden, eine Vorlage zur
Regelung der Geschäftsmieten auszuarbeiten, die eine Aufteilung der Mietzinse von
Betrieben oder Einrichtungen, die während der ersten Welle der Corona-Pandemie
behördlich geschlossen werden mussten oder nur stark eingeschränkt betrieben
werden konnten, im Verhältnis von 40 (Mieterseite) zu 60 (Vermieterseite) für die Dauer
der behördlich verordneten Massnahmen vorsah. 

Vom 1. Juli bis zum 4. August 2020 gab der Bundesrat einen Entwurf für ein
entsprechendes Covid-19-Geschäftsmietegesetz in die verkürzte Vernehmlassung,
deren Ergebnis unter den 178 stellungnehmenden Parteien kontrovers ausfiel. Neben elf
Kantonen (AR, BL, GE, LU, NW, OW, SZ, TG, UR, ZG, ZH) lehnten mit den FDP.Liberalen
und der SVP auch zwei grosse Parteien sowie Economiesuisse, der Schweizerische
Gewerbeverband, der Hauseigentümerverband und Immobilienverbände die Vorlage ab.
Zustimmung erfuhr der Entwurf von acht Kantonen (AI, BS, FR, GL, GR, NE, SO, VD), den
Parteien der Grünen, SP, CVP und EVP, von den Organisationen der Mieterinnen und
Mieter, dem Schweizerischen Städteverband sowie von Gastro- und Berufsverbänden.
Sechs Kantone (AG, BE, SG, SH, TI, VS) und die GLP hoben sowohl Vor- als auch
Nachteile des Entwurfs hervor. Die sich in der Überzahl befindenden ablehnenden
Stellungnehmenden kritisierten, dass der Staat mit einem solchen Gesetz massiv in die
Vertragsverhältnisse zwischen Privaten eingreife, was in keinem Verhältnis zum
volkswirtschaftlichen Nutzen einer solchen Regelung stehe. Ferner bestehe keine
Verfassungsgrundlage für ein solches Vorgehen und ein allgemeiner Verteilschlüssel von
60/40 sei kein geeignetes Mittel, um den unterschiedlichen Situationen der
Betroffenen gerecht zu werden. Die befürwortende Seite sprach sich in der
Vernehmlassung teilweise für weitergehende Forderungen aus, man akzeptiere jedoch

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 18.09.2020
MARLÈNE GERBER
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den gewählten Weg als Kompromiss und begrüsse ein rasches Vorwärtsgehen, liess etwa
Natalie Imboden, Generalsekretärin des Mieterinnen- und Mieterverbandes, gegenüber
Le Temps verlauten. Im Anschluss an die Vernehmlassung passte der Bundesrat die
Vorlage punktuell an, in erster Linie, um Unsicherheiten in der Anwendung zu
reduzieren. 

Am 18. September 2020 präsentierte der Bundesrat seine Botschaft zum Covid-19-
Geschäftsmietegesetz. Darin verzichtete er aufgrund der kontroversen Stellungnahmen
darauf, dem Parlament die Botschaft zur Annahme zu beantragen, und bekräftigte
ebenfalls seine bereits im Frühjahr vertretene negative Haltung gegenüber einer
solchen Regelung (vgl. etwa Mo. 20.3161; Mo. 20.3142 oder die Stellungnahme des
Bundesrates zur Situation der Geschäftsmieten). Dass der Bundesrat «seine eigene»
Vorlage ablehnt (NZZ), war einigen Pressetiteln einen zentralen Vermerk wert. Konkret
regelt der Gesetzesentwurf Mietverhältnisse von öffentlich zugänglichen Einrichtungen
und Betrieben, die aufgrund der Covid-19-Verordnung 2 (Fassung 17./19./21.3.20)
schliessen mussten (z.B. Restaurants, Coiffeursalons), und von
Gesundheitseinrichtungen, die ihre Tätigkeiten reduzieren mussten. Für Erstere soll
das Gesetz über die gesamte Dauer der vom Bund verordneten Schliessung gelten (17.3-
21.6.20), während Gesundheitseinrichtungen, die ihren Betrieb einschränken mussten,
gemäss Entwurf lediglich für eine maximale Dauer von zwei Monaten von einer solchen
Mietzinsreduktion profitieren könnten. Von der 60/40-Regelung betroffen sind nur
Mietverhältnisse, deren Nettomietzins pro Monat CHF 14'999 nicht übersteigt. Bei
einem Nettomietzins zwischen 15'000 und 20'000 ist es beiden Mietparteien
vorbehalten, durch eine einseitige schriftliche Mitteilung auf die Gesetzesregelung zu
verzichten. Die Regelung gilt nur für Vertragsparteien, die zuvor noch keine
ausdrückliche Einigung erzielt haben. Für den Fall, dass Vermieterinnen und Vermieter
oder Pächter und Pächterinnen durch die Mietzinsreduktion in eine wirtschaftliche
Notlage geraten würden, soll beim Bund eine finanzielle Entschädigung beantragt
werden können. Dieser stellt dafür einen Härtefallfonds in der Höhe von maximal CHF
20'000 bereit. 3

Nur wenige Tage nachdem der Nationalrat das Covid-19-Geschäftsmietegesetz in der
Gesamtabstimmung abgelehnt hatte, gelangte es in den Ständerat, der zuerst über
Eintreten zu befinden hatte. Der kleinen Kammer lag ein Antrag einer bürgerlichen
Kommissionsmehrheit vor, die auf Nichteintreten plädierte. Sie begründete diesen
Antrag damit, dass die vorgesehenen Massnahmen nun zu spät erfolgen würden. Zudem
sei vorgesehen, im Covid-19-Gesetz eine Härtefallregelung für Gastronomiebetriebe
und andere KMU zu schaffen. Mit 30 bürgerlichen Stimmen zu 14 Stimmen aus der
Ratslinken folgte der Ständerat der Kommissionsmehrheit und beschloss, nicht auf den
Gesetzesentwurf einzutreten. So kam es, wie es die Vorzeichen hatten erahnen lassen:
In der Wintersession 2020 scheiterte das geplante Covid-19-Geschäftsmietegesetz im
Parlament. 
Daniel Fässler (cvp, AI), CVP-Ständerat und Präsident des Verbands Immobilien Schweiz,
sagte gegenüber den Medien, dass man sich nun erhoffe, die Kantone würden vermehrt
Lösungen erarbeiten. Bis zum Zeitpunkt der parlamentarischen Beratung existierten in
den Kantonen Genf, Waadt, Freiburg, Neuenburg, Basel-Stadt, Basel-Landschaft und
Solothurn bereits kantonale Lösungen. Als Präsident von Gastrosuisse zeigte sich
Casimir Platzer unzufrieden über die Ablehnung der Vorlage und äusserte sein
Unverständnis darüber, dass das Parlament eine Vorlage beerdigte, die es ein halbes
Jahr zuvor selber beim Bundesrat in Auftrag gegeben hatte. Platzer rechnete nun mit
einer Prozessflut, wobei er davon ausging, dass bis anhin mindestens 40 Prozent der
Gastronomiebetriebe keine einvernehmliche Lösung hatten erzielen können. 4

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 02.12.2020
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Umweltschutz

Klimapolitik

Les modifications légales nécessaires pour le couplage des système d'échange de
quota d'émission (SEQE) suisse et européen ont été mises en consultation, en même
temps que la révision totale de la loi sur le CO2 et l'approbation de l'Accord de Paris.
Des acteurs du secteur de l'énergie, des organisations de politiques énergétiques, des
organisations des transports publics et privés, des organisations de protection de
l'environnement et des associations faîtières de l'économie ont pris part à la
consultation outre les entités cantonales, communales et les partis politiques.
Le projet de couplage a rencontré un large soutien - tous les cantons sauf Schwyz et
Berne, les commissions et conférences communales, le PBD, le PCS, le PDC, les
Vert'libéraux, le PLR, les associations faîtières de l'économie, les acteurs du secteur de
l'énergie, quelques organisations des transports publics et privés et autres
organisations l'ont approuvé. D'après les partisans, le couplage permettrait à
l'économie suisse d'être sur un pied d'égalité avec ses concurrents directs dans l'UE et
la Suisse aurait ainsi accès à un marché plus liquide des droits d'émission. Sur les 256
avis, 26 participants ont rejeté le projet. Il s'agit des cantons de Berne, de Schwyz, des
Verts, des Jeunes Vert-e-s, de l'UDC, de la SES, des organisations des transports
publics et privés, des organisations de protection de l'environnement et d'autres
organisations. L'efficacité du système européen comme instrument de politique
climatique a été mise en doute en raison des bas prix des droits d'émission. Plusieurs
participants souhaitaient intégrer l'aviation dans le système d'échange afin que ce
secteur réduise également ses émissions. Cette mesure était supportée par 15 cantons
(FR, JU, AR, AI, GR, GL, ZG, ZH, UR, GE, SG, OW, LU, VS, NW), la Conférence
gouvernementale des cantons alpins, la DTAP, l'EnDK, le PS, les Verts, les Jeunes Vert-e-
s, le PDC, le PLR, la SES et les organisations de protection de l'environnement. Elle était
refusée par le Centre Patronal, l'USAM, economiesuisse, l'UP, Aerosuisse et la SIAA. Le
principal argument avancé était que l'Organisation de l'aviation civile internationale
(OACI) avait déjà proposé des mesures dans ce domaine. Sur la question de l'intégration
des centrales thermiques à combustibles fossiles dans le SEQE, 14 cantons (BL, ZH, UR,
AR, AI, GR, GL, ZG, SG, OW, LU, VS, NW, FR) y étaient favorables. La Conférence
gouvernementale des cantons alpins, la DTAP, l'EnDK, l'UP, Forum suisse de l'énergie,
l'AES, la SES, Swisselectric, les organisations de protection de l'environnement ont
également approuvé la proposition. Finalement, le Centre Patronal, l'USAM, Swissmem,
l'USP et economiesuisse ont proposé que les entreprises puissent demander de sortir
du SEQE ou à y être intégré.
Le Conseil fédéral a pris connaissance de ces résultats. Il présentera un message au
Parlement pour l'approbation de l'accord sur le couplage des SEQE suisse et
européen. 5

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 30.11.2016
DIANE PORCELLANA

La procédure de consultation a permis de recueillir 256 avis relatifs à la politique
climatique post-2020, particulièrement quant à l'approbation de l'Accord de Paris sur
le climat, la révision de loi sur le CO2 et l'approbation de l'accord sur le couplage des
SEQE suisse et européen. Des acteurs du secteur de l'énergie, des organisations de
politiques énergétiques, organisations des transports publics et privés, organisations
de protection de l'environnement et des associations faîtières de l'économie ont pris
part à la consultation outre les entités cantonales, communales et les partis politiques.
La ratification de l'Accord de Paris récolte un large soutien. Toutefois, les objectifs de
réduction des émissions de CO2 sont plus disputés. La plupart des participants sont
favorables à l'objectif global de réduction des émissions de 50% par rapport à 1990
d’ici 2030. A propos de la répartition des parts de réduction d'émissions entre la Suisse
et l'étranger, une très faible majorité estime que la part à réaliser en Suisse devrait être
plus élevée que celle proposée dans le projet. Les acteurs de l'économie, les
entreprises et un nombre assez important de cantons appellent à la flexibilisation de
ces parts. Finalement, la fixation d'un objectif moyen révèle des avis mitigés. Au sujet
du couplage des SEQE, seul un quart des participants s'y oppose. Du côté des partisans,
un nombre important d'acteurs doutent de l'efficacité du système européen en raison
des prix bas des droits d'émission. D'autres souhaiteraient intégrer l'aviation dans le
SEQE pour que le secteur réduise aussi ses émissions. Pour le projet de révision de la
loi sur le CO2, la hausse du montant maximal de la taxe sur le CO2 perçue sur les
combustibles satisfait la plupart des cantons, presque toutes les commissions,
conférences et associations de communes et quelques partis politiques. Les
organisations de protection de l'environnement voudraient un montant plus élevé que
240 francs ou alors qu'aucun montant maximal ne soit fixé pour pouvoir adapter la taxe

VERWALTUNGSAKT
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au degré d'atteinte des objectifs. La majorité des participants est favorable au maintien
des exemptions de la taxe sur le CO2 perçue sur les combustibles, au maintien de
l'obligation de compenser pour les importateurs de carburants, au maintien des
prescriptions relatives aux émissions de CO2  pour les véhicules, au maintien des
activités de formation, d'information au public et de conseil aux professionnels. Un
tiers des participants est pour l'interdiction subsidiaire des chauffages à combustibles
fossiles. La proposition de l'abandon de l'affectation partielle du produit de la taxe sur
le CO2 au Programme Bâtiments, ainsi que l'abandon de l'affectation partielle du
produit de la taxe sur le CO2 au fond de technologie, ne rencontre pas de soutien.
Suite à la procédure de consultation, le Conseil fédéral a pris connaissance des
résultats. Le projet concernant l'approbation de l'Accord de Paris a été transmis au
Parlement dans le cadre d'une procédure accélérée. 6

L'approbation de l'Accord de Paris a été discutée dans le cadre de la consultation sur
la politique climatique de la Suisse, en même temps que le projet de couplage du SEQE
suisse et européen, et la révision totale de loi sur le CO2. Des acteurs du secteur de
l'énergie, des organisations de politique énergétique, des organisations des transports
publics et privés, des organisations de protection de l'environnement et des
associations faîtières de l'économie ont pris part à la consultation outre les entités
cantonales, communales et les partis politiques.
Environ 95% des participants sont favorables à la ratification de l'accord. Tous les
cantons sauf Schwyz, les partis politiques excepté l'UDC, les conférences et les
commissions communales, les associations faîtières de l'économie, les acteurs du
secteur de l'énergie excepté Swissoil, les représentants du secteur des transports et les
organisations de protection de l'environnement figurent parmi les partisans. Ils
s'attendent à des effets positifs sur l'économie suisse et soulignent l'efficacité de
l'accord pour lutter contre les changements climatiques. Les quelques opposants
estiment que les objectifs de réduction des émissions de CO2 sont trop élevés, et que
la croissance économique et la compétitivité de la Suisse seraient mises en péril.
Concernant l'objectif global (réduction des émissions de gaz à effet de serre de 50%
par rapport à 1990 d’ici 2030) et l'objectif moyen (réduction des émissions de gaz à
effet de serre de 35% en moyenne par rapport à 1990 entre 2021 et 2030) de la Suisse,
les positions sont moins unanimes. Un peu plus de la moitié des participants est
d'accord avec le principe de l'objectif global. La Suisse refléterait ainsi une image
responsable. S'agissant de l'objectif moyen, 43 participants s'y opposent contre 37 en
faveur. Certains interrogés aimeraient que les objectifs soient augmentés, alors que
d'autres voudraient les voir à la baisse. La majorité des organisations de protection de
l'environnement et de politique énergétique, quelques associations faîtières de
l'économie et des partis politiques, cantons et communes refusent les objectifs car ils
ne sont pas assez ambitieux. Enfin, des participants voudraient seulement l'objectif
global. C'est maintenant au tour du Parlement, de statuer sur le projet d'approbation
de l'Accord de Paris. 7

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 30.11.2016
DIANE PORCELLANA

Le projet de révision totale de la loi sur le CO2 pour la période postérieure à 2020 a
été soumis à consultation en parallèle de l'approbation de l'Accord de Paris et du
projet de couplage des SEQE suisse et européen. Des acteurs du secteur de l'énergie,
des organisations de politiques énergétiques, organisations des transports publics et
privés, organisations de protection de l'environnement et des associations faîtières de
l'économie ont pris part à la consultation outre les entités cantonales, communales et
les partis politiques.
La hausse du montant maximal de la taxe sur le CO2 perçue sur les combustibles
satisfait la plupart des cantons, presque toutes les commissions, conférences et
associations de communes et quelques partis politiques. Les organisations de
protection de l'environnement, appuyé par certains partis politiques, voudraient un
montant plus élevé que 240 francs ou alors qu'aucun montant maximal ne soit fixé pour
pouvoir adapter la taxe au degré d'atteinte des objectifs. La majorité des participants
sont favorables au maintien des exemptions de la taxe sur le CO2 perçue sur les
combustibles. Toutefois, un grand nombre d'entre eux rejettent le critère d'exemption
proposé. S'agissant de l'aménagement de l'exemption de la taxe, le modèle
"harmonisation" est préféré à celui de la "dissociation". Plusieurs associations faîtières
de l'économie souhaiteraient une combinaison d'aspects des deux modèles.
L'obligation de compenser pour les importateurs de carburants convainc les
organisations de l'environnement, les cantons et la plupart des partis politiques. Un
rehaussement du taux de compensation en Suisse est demandé notamment par les
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partis politiques, les acteurs du secteur de l'énergie et les organisations de protection
de l'environnement. Principalement, les représentants du domaine des transports
souhaitent abaisser le taux, alors que d'autres le voudraient plus flexibles. Les cantons,
les commissions, les conférences et associations de communes suggèrent de fixer le
taux de compensation entre 10 et 20%. La procédure de consultation fait ressortir l'aval
des acteurs pour le maintien des prescriptions relatives aux émissions de CO2 pour les
véhicules. Beaucoup déplorent le manque de mesures de réduction plus efficaces dans
le domaine des transports. D'autres souhaitent davantage d'encouragement pour les
carburants et véhicules émettant peu ou pas de CO2. Les activités de formation,
d'information au public et de conseil aux professionnels doivent continuer d'exister
d'après les acteurs consultés. La plupart des entreprises, la majorité des cantons et une
petite majorité des partis politiques rejettent l'interdiction subsidiaire des chauffages à
combustibles fossiles. La proposition de l'abandon de l'affectation partielle du produit
de la taxe sur le CO2 au Programme Bâtiments, ainsi que l'abandon de l'affectation
partielle du produit de la taxe sur le CO2 au fond de technologie est refusée par les
organisations de protection de l'environnement et par la majorité des cantons. 8

L'OFEV a présenté son rapport sur les risques et les opportunités liés au climat à
l'échelle de la Suisse. Sur la base d'études de cas menées dans huit cantons (Argovie,
Bâle-Ville, Fribourg, Genève, Grisons, Jura, Tessin et Uri) et à l'appui d'informations
tirées de la littérature scientifique, il a identifié les risques et opportunités découlant
des conditions climatiques actuelles et évalué leur ampleur d'ici l'horizon 2060. Le
rapport dresse comme principaux risques – l'accentuation des fortes chaleurs,
l'accroissement de la sécheresse, l'élévation de la limite des chutes de neige,
l'aggravation du risque de crues, la fragilisation des pentes et recrudescences des
mouvements de terrain, la dégradation de la qualité de l'eau, des sols et de l'air, la
modification des milieux naturels, de la composition des espèces et des paysages, la
propagation d'organismes nuisibles, de maladies et d'espèces exotiques. S'agissant des
opportunités, figurent l'amélioration des conditions locales et la modification de
l'activité des tempêtes et de la grêle. Il faut donc s'attendre à avoir plus de risques que
d'opportunités si, au cours des prochaines décennies, l'augmentation des émissions de
gaz à effet de serre se poursuit au rythme actuel. Le rapport permettra de gérer les
futurs adaptations aux changements climatiques, de vérifier et poursuivre le
développement de la Stratégie d'adaptation aux changements climatiques et du plan
d'action du Conseil fédéral. 9
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Sozialpolitik

Gesundheit, Sozialhilfe, Sport

Gesundheitspolitik

Um zu verhindern, dass die seit dem 13. März 2020 vom Bundesrat verabschiedeten
Verordnungen zur Bekämpfung der Covid-19-Epidemie, die sich direkt auf Artikel 185
Absatz 3 der Bundesverfassung stützen, welcher der Regierung das befristete Erlassen
von Verordnungen und Verfügungen als Reaktion auf schwere Störungen der
öffentlichen Ordnung erlaubt, nach sechs Monaten automatisch ausser Kraft treten,
unterbreitete der Bundesrat dem Parlament eine Botschaft über die Rechtsgrundlagen
dieser Verordnungen. Seit April 2020 hatten die Bundeskanzlei und das EJPD dieses
dringliche Bundesgesetz über die gesetzlichen Grundlagen für Verordnungen des
Bundesrates zur Bewältigung der Covid 19-Epidemie, kurz Covid-19-Gesetz,
erarbeitet. Dieses soll den Bundesrat dazu befähigen, auch künftig entsprechende
erforderliche Massnahmen weiterzuführen und anzupassen. 

Zwischen dem 19. Juni 2020 und dem 10. Juli 2020 wurde der Gesetzesentwurf in eine
verkürzte Vernehmlassung geschickt, in welcher über 1'000 Stellungnahmen eingingen.
Der Grossteil der Stellungnehmenden waren Privatpersonen, die der Vorlage
argwöhnisch gegenüberstanden. Bei den Kantonen stiess das Gesetz auf grössere
Zustimmung, wobei alle von ihnen Änderungsvorschläge oder Kommentare einbrachten.
14 Kantone (ZH, BE, LU, OW, NW, GL, FR, SO, SH, AI, SG, GR, TG und GE) sprachen sich
grundsätzlich für den Entwurf aus, da sie die Existenz einer rechtlichen Basis für das
Weiterverfolgen der durch den Bundesrat getroffenen Massnahmen als eine
Notwendigkeit erachteten. Weder eine ausdrückliche Zustimmung noch eine Ablehnung
erfuhr die Vorlage von Seiten weiterer elf Kantone (UR, ZG, BS, BL, AR, AG, TI, VD, VS, NE
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und JU). Der Kanton Schwyz und die KdK sahen explizit von einer Stellungnahme ab.
Letztere wird ihre Meinung aller Voraussicht nach zu einem späteren Zeitpunkt
einbringen. Bei den Parteien stiess der Gesetzesentwurf auf unterschiedlich grosse
Unterstützung. Während ihm die CVP und EVP bedingungslos zustimmten, knüpften die
GLP, die Grünen und die EDU ihre Zustimmung an Vorbehalte. Gegen die Vorlage in der
vorliegenden Form sprachen sich FDP.Liberale, SP und SVP aus. Die BDP, Ensemble à
Gauche, die Lega und die PdA verzichteten trotz Einladung auf eine Stellungnahme zum
Gesetzesentwurf. Von den 60 Organisationen, die am Vernehmlassungsverfahren
teilnahmen, unterstützten 27 das Vorhaben, 33 stimmten ihm zwar nicht explizit zu,
lehnten es aber auch nicht ausdrücklich ab – keine einzige stellte sich somit
ausdrücklich dagegen. 

Am 12. August 2020 verabschiedete der Bundesrat die Botschaft zum Gesetzesentwurf,
nachdem er als Reaktion auf die Vernehmlassungsantworten einige Änderungen am
Vorentwurf vorgenommen hatte – namentlich die Aufnahme des «generellen und
verbindlichen Einbezug[s] der Kantone» und die vollständige Überarbeitung der
Bestimmungen zum Gesundheitswesen, dem Arbeitnehmerinnen- und
Arbeitnehmerschutz sowie dem Kulturbereich. Der Gesetzesentwurf besteht insgesamt
aus 14 Artikeln, welche die Befugnisse der Landesregierung im Umgang mit der Covid-
19-Epidemie insbesondere bezüglich der Eindämmung der Auswirkungen auf die
Gesellschaft, Wirtschaft und die Behörden festlegen. Er betrifft überdies auch den
Ausländerinnen-, Ausländer- und Asylbereich, die Entschädigung bei Erwerbsausfall,
die Arbeitslosenversicherung sowie «justizielle, verfahrensrechtliche,
gesellschaftsrechtliche und insolvenzrechtliche Massnahmen». Zudem wurde
vorgesehen, dass das Gesetz lediglich bis Ende 2021, anstatt wie ursprünglich geplant
bis Ende 2022, befristet werden soll. Für Bestimmungen im Bereich der
Arbeitslosenversicherung wurde jedoch eine Befristung bis Ende 2022 festgehalten. 10

Suchtmittel

Ende Juni 1993 gab das BAG bekannt, welche Projekte beim Versuch einer
kontrollierten Drogenabgabe an Süchtige bewilligt werden. In acht Städten sollen 700
Drogensüchtige unter ärztlicher Kontrolle Heroin, Morphin oder injizierbares Methadon
erhalten. 250 Drogenkranken in Bern, Thun, Olten, Zürich und Basel wird Heroin zur
Verfügung gestellt, 250 Süchtige in Bern, Thun, Olten, Basel, Schaffhausen, Zug und
Zürich bekommen Morphin und weitere 200 Drogenabhängige in Bern, Freiburg, Basel
und Zürich injizierbares Methadon. Da die politisch Verantwortlichen der Romandie
(mit Ausnahme des Kantons Freiburg) jede Liberalisierung in der Drogenpolitik
ablehnen, ist die Westschweiz an den Projekten nicht beteiligt. Angesichts der geringen
Anzahl von Versuchsteilnehmern – 700 von den auf rund 30'000 geschätzten
Drogensüchtigen in der Schweiz – warnte das BAG vor zu hohen Erwartungen bezüglich
der Bewältigung des Drogenproblems. Im Zentrum des therapeutischen Interesses steht
die Beobachtung der individuellen biographischen Entwicklung der Teilnehmerinnen
und Teilnehmer. Ziel der Versuche ist es, eine Verbesserung des körperlichen und
psychischen Gesundheitszustandes, eine Erleichterung der sozialen Integration und
Arbeitsfähigkeit, eine Distanzierung von der Drogenszene und einen Abbau des
deliktischen Verhaltens zu erreichen. Die Ergebnisse sollen die nötigen Grundlagen zur
Formulierung einer neuen Drogenpolitik liefern. Die Versuche laufen bis Ende 1996 und
sind weltweit die ersten dieser Art. Begonnen wurde Ende Jahr mit einem ersten
Projekt in Zürich, welches sich ausschliesslich an drogensüchtige Frauen mit ihren
spezifischen Problemen richtet.

Das BAG trug zudem der von Drogenfachleuten vielfach geäusserten Kritik an seinen
Vorgaben Rechnung und revidierte die Rahmenbedingungen für die Versuche. Der
Begriff der Schwerstabhängigkeit wurde durch jenen der Drogensucht mit negativen
gesundheitlichen oder sozialen Folgen ersetzt, die untere Altersgrenze von 20 Jahren
nur noch als Richtlinie definiert und der Nachweis von zwei gescheiterten
Entzugsversuchen nicht mehr als Bedingung vorgeschrieben. Entscheidend für die
Teilnahme an den Versuchen ist, dass beim Probanden bisherige Behandlungen versagt
haben oder aus nachweisbaren Gründen nicht in Frage kommen. Finanziell kam der
Bund den ausführenden Kantonen insofern entgegen, als er – neben der Beschaffung
des Heroins bei einer Pharmafirma in Frankreich und der auf CHF 2.2 Mio.
veranschlagten Begleitforschung – seinen Beitrag pro Versuchsteilnehmer von CHF
1000 auf CHF 3000 erhöhte. Das Schweizer Projekt ist insofern einzigartig, als in
England, wo seit Jahren mit Erfolg das «Liverpooler Modell» der medizinisch
überwachten Drogenabgabe funktioniert, der Staat diese Abgabe zwar toleriert, dabei
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aber keine aktive Rolle spielt. 11
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